
— H —
Incwdlaire fait brIUer une école, al un liwtltttteur nitn-

«ue à «es encagemenU, «1 un contribaable refuM de
payer «es taxes, l'.s.peuTent être tradtiHa «n Justice sans

Itautorliatlan préalable de l'^laeopat. Les causes en
recourrement dlmpAts, en révaration de dommages, et

toutes autres similaires, deminlt «tre traitées à l'orvenlr

comme par le passé. De c» chef, une commission sco-

laire séparée, un citoyen pourront intenter des <poannii-

tes contre un caitliolique devant un Juge 'alque sans con-

trevenir à la règle pontificale. Sur ce peint rien n'eet

donc cUangé.

Mais, ! un fldëls est tenté d'attaquer les écoles sépa-

rées pour cause d'inobservance du règlement 17, c'est

alors qu'il doit se munir de l'approbation explicite de
son évéque, leque'. est tenu de ccmsu'ter les autres pré-

lats plus particulièrement intéressés: c'est-à-dire, non
pas tous lea évéques du pays, qui peuvent n'avoir qu'un
intérêt lointain dans l'espèce, mais tous ses coUègues,

qui se trouvisnt dans les mêmes conditions, qui sont sou-

mis & une même juridiction civile et, dans le cas, tous

le» évéques de C'Ontario.

L'APPBOBATION DES BVEQUES

lia réunion de ces pré.ats, obligés de se prononcer sur

. le mérite de > a question, est une sûre garantie donnée
par la sagesse du Souverain Pontife Bile p'.aoe désor-

mais lea écoles bilingues à l'abri des coups de main aux-

que'lles el'es ont été autrefois exposées.

Bien que composé de juges d'une intégrité au-dessus

de tout soupçon, ce tribunal n'est pourtant pas doté

d'infaillibilité et ees sentences ne sont pas irréformables.

U sst clair qu'une partie qui se croira lésée par la con-


